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NATIONS UNIES 

D'ordre dc mon gouvernement, J'ui l'honneur d'appeler votre attention B\U: 
une question tras urgente et grave, h savoir une nouvelle violation aommiee par 
lae Iera&lene dana lae terrltoirue quJoaaupe Ieragl depuis la 5 juin 1967. 

Le Gouverneur militeire ieradlien a rdaemment informd les personnelitds 
locale8 du village de Silwad, au nord de Rrannlleh, du fait que les autoritds 
isredliennes d'occupation avaient llintention de aonfiequer 600 dunums situ& 
BUT le territoire du villege. L'objet de oatte meBure, a-t-il deolard, dtait de 
reloger un certain nombre de rdfuglde palestiniens de la zona de Gozo. 

Le Gouverneur militaire s'est dgalement entretenu avea des per8onnelitds 
locaJ.ee de8 villages de Doir Dibwan, Ein-Yebroud et Detien, tous eituds au nord 
de Hemalleh, et il leur a ddclard qu'une partie du territoire de tee villagas 
serait aonfiequée afin de reloger des rdfugies palostiniona de la zone & Gase. 

Ces mesures arbitraire8 de aonfisaation de terre8 et de trensfert maeeif de 
population h l'intdrieur den territoires oaaup6e par Isrdl depuie le 5 Juin 1967 
sont prises contre la volontd des populations, ne tiennent aucun aompte de8 
rdoolutione de l'Organisation des Nations Unies et constituent une violation 
des Conventions de Genevo de lgl+G. 

,; Publié agalement houe la cote A/t328'7. 



11 L’wtiole 49 de la Convention de GenAve de 1&3- stipula : 

9,es traneferts Zorode, en masse ou individuels, ainsi que Us doper- 
tations de pereonnes prot6gdee hors du territoire ocoup dans le territoire 
de la puissanoe ocorlpante ou dans celui de tout autre Etat, oooufi ou non, 
sont interdits, guel qu’en soit le motif.” (C’est noue qui soulignons) 

.%os ea r6soLtion 10 (XXVI), du 23 mars 1970, ia Ccmmission des droits de 

“kplo-e toutes lea politiques et activitds tendant A ddportcr le8 
rafu&?z~~~eestiniena de la b, ide occug8e de Gaza; 

. . . 

Invite RUBSI Isra81 A cpzeer imm6diatement de d6porter les civils 
pales%iens dela band6 de Gaza;” 

Israël cont!nue de confisquer des terres et des biens immobiliers arabes 

ainsi qu’A doportcr et A tranaf6rer de f,wcp et en masse des ppulations A 

l~intirieur de6 territoires occup48 par ln- depuis juin lç67. 

Un groupe d’enquête de,la Commission des droits de l’homme, analogue au 

GroÏpe de travail sp6cial d’ex&:rts char& d’enquêter sur les violations des droits 

de l’homme dans les territoires occup68, 8 estlm6 qu’il y avait dans “l’expulsion 

d’Africains” de leur0 terres en Rhod6si.e du Sud et en Namibie “des 616ments de 

g6ncoids”, d’aprAs le comnwniqu6 do. presse WS/@l, publid par 1’3NU le 

26 Mvrier 1971. US mesures prise, par Ierakil ne sont pas diffdrentes. 

Ll Nations Unica, Recueil des traitia, vol. 75 (lY>O), N 9’73, Convention 
relutive A la pmk%?d:lnes civilas en temps de guerre. 

/ . . . 



Js me pemte a0 vous aemandd 8e’portti aette queetion B l’attention ae la 
‘. 0: ‘y 

,. 

Je VI& serais reaomaios~t de bi.en vouloir faire distribuer la pr4sente 
’ 

lettre ocinme document officiel au Conseil de dourlt6 et a6 l’Aswnbl4e gén&&e. 

LtAmbasattdeur, 
ReprBsentant mrmanent, 

(siftne) - H. EL-FARRA 
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